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Nom Programme régional de la
forêt et du bois (ex ORF)

Schéma Régional
de Gestion Sylvi-
cole (SRGS) (1)

Code des
Bonnes Pratiques
sylvicoles (CBPS)

Règlement-Type
de Gestion

(RTG)

Plan Simple de Gestion (PSG)

Niveau Région Région Peuplement Peuplement Propriété

Propriétés
concernées

Toutes les forêts, publiques
ou privées

Toutes les forêts
privées

Forêts privées ne
relevant pas du ré-
gime des PSG

Forêts privées ne
relevant pas du
régime des PSG

Ensemble de parcelles forestières d'une surface
totale égale ou supérieure à 25 hectares apparte-
nant à un même propriétaire
 Seuil abaissé à 10 ha dans le cas d’investissement

avec déduction d’impôt sur le revenu ou selon une
démarche volontaire

Code Forestier Art L. 122-1 Art D. 122-8 Art L. 313-3 & L 124-
2

Art. L.313-1 et
D.212-9 et 313-1

Art. L.312et suiv, R.312 et suiv.

Contenu Il fixe, par massif forestier, les priorités
économiques, environnementales et
sociales et les objectifs, définit des
critères de gestion durable et multi-
fonctionnelle et des indicateurs asso-
ciés, identifie les massifs forestiers à
enjeux prioritaires pour la mobilisa-
tion du bois. Il précise les conditions
nécessaires au renouvellement des
peuplements forestiers, notamment au
regard de l'équilibre sylvo-
cynégétique. Il définit un itinéraire de
desserte des ressources forestières. Il
définit les actions à mettre en œuvre
dans la région

Défini par décret
Cadre de la gestion
durable des forêts
privées

Recommandations
sur la conduite des
grands types de peu-
plements et les con-
ditions que doit rem-
plir une parcelle
forestière pour que
sa gestion durable
soit possible

Modalités d'ex-
ploitation de la
forêt adaptées aux
grands types de
peuplements

* Brèves analyses des enjeux économiques,
environnementaux et sociaux et de l'appli-
cation du plan précédent
* Programme d'exploitation de coupes et
des travaux de reconstitution des parcelles
parcourues par les coupes et travaux d'amé-
lioration
* Stratégie de gestion des populations de
gibier
 Ces interventions doivent être conformes

au SRGS.

Elaboré par :
Commission régionale de la
forêt et du bois

Centre Régional de la Propriété Forestière
CRPF 

Coopératives 3726001 (OGEC), experts forestiers, représentants
de l’ONF, etc.

Avis de : Conseil Régional, Conseils
généraux, Conseil Supérieur
de la Forêt

Commission régionale de la forêt et du bois CRPF DDTM

Consultation confidentiel

Arrêté, approu-
vé ou agréé
par :

Ministre chargé des forêts Ministre chargé des
forêts

Préfet de région CRPF CRPF et commissaire du gouvernement en
cas d’engagement du propriétaire lié aux
adaptations fiscales, ou de régime spécial
d’autorisation administrative.

ORF qui restent valables jusqu’en 2020 sont consultables sur le Site CRPF (1)
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partir
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 (1) Document consultable auprès des techniciens du CRPF, dans chaque Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), à la Chambre dé-
partementale d’Agriculture. Vous pouvez le consulter sur le site du Centre Régional de la Propriété Forestière (http://www.ofme.org/crpf) ou le de-
mander directement au CRPF : un CR-ROM (fichiers pdf , version 7) vous sera envoyé en échange de 3 timbres (tarif normal).

 (2) Document consultable auprès des techniciens du CRPF, dans chaque DDTM, à la Chambre départementale d’Agriculture, et sur le site cité ci-dessus
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